
Face à la pancarte de départ, partir vers la droite par la route qui longe la 

rivière. Emprunter le premier chemin à droite pour suivre l'Avre. Au bout du 

chemin, tourner à droite et franchir l'Avre sur une passerelle sans rambarde. 

Continuer sur ce chemin. 

 

A la route, aller tout droit et franchir trois ponts. Traverser la route, et monter 

vers l'église. Prendre le chemin sur la droite qui longe le cimetière et passe 
derrière l'église.  
 

Continuer sur le chemin à droite. Il passe derrière une ferme. A l'entrée de la 

ferme, tourner à droite entre les propriétés. A la route, descendre vers la droite. 

Au carrefour, prendre la route sur la droite pour revenir à la route de départ. Et 

revenir à la mairie à droite.  

Curiosités Aire de pique-nique 
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BALADE BALINOISE 

 

Eglise Notre-Dame : L’origine de cet édifice remonte au XIIème siècle, avec sa nef en 
silex et moellons présentant des petites baies en plein cintre et en cintre brisé. La façade 
occidentale est percée d’une rosace du XVIème siècle, et précédée d’un porche en 
maçonnerie du XIXème siècle. L’édifice est surmonté d’un clocher carré en charpente 
avec une flèche octogonale. Eglise fermée en dehors des offices religieux. 

 

La ferme du Louvier : Dans un bâtiment du milieu du XIXème siècle, sur les terres d’une ancienne 
possession de l’ordre des Templiers, M et Mme Auffret vous proposent leurs produits issus de l’élevage de 
porcs et de poulets, mais également ceux d’autres producteurs locaux (cidre, miel, légumes, huile, 
crémerie..). Boutique et visite libre ou guidée les jeudis, vendredis et samedis. Informations : 02 32 37 61 39 

Document réalisé par Normandie Sud Tourisme en partenariat avec la FDRP. 
 

Retrouvez d’autres itinéraires en Normandie Sud Eure : 

www.normandie-sud-tourisme.fr 
Rubrique Loisirs et Détente 

Départ : Mairie de BALINES 
Longueur : 3 km (1h à pied) 
Balisage : bleu 
Dénivelé : + 32 m - 49 % de chemins non goudronnés 

Source : Scan25® IGN 2020© Licence 40001248 - Copie et reproduction interdite. 

GR® et GR® de Pays sont des marques déposées par la FFRandonnée, elles désignent les 
itinéraires identifiés sous le nom de « GR », balisés de marques blanc-rouge, et « GR de 
Pays », balisés de marques jaune-rouge. Ces itinéraires sont des créations de la 
FFRandonnée. Leurs reproductions non autorisées constituent une contrefaçon passible de 
poursuites. 
Retrouvez l’ensemble des GR sur le site mongr.fr  

http://mongr.fr/

